
Bruxelles, 26 mars 2021. 

 

Lettre ouverte à Madame Wilmès, Vice-Première ministre et ministre des Affaires 

étrangères, des Affaires européennes et du Commerce extérieur, et des Institutions 

culturelles fédérales. 

 

Chère Madame Wilmès, Madame la Ministre, 

Le 12 mars 2020 a été votée à la chambre une résolution pour une Convention 

internationale visant à lutter contre la discrimination des personnes âgées, qui appelle à 

promouvoir et à participer activement à la rédaction d'une convention des Nations Unies sur 

cette question. Une convention sur la discrimination des personnes âgées offre à ce groupe, 

important en Belgique et dans le monde, un cadre plus solide pour participer pleinement à 

la société et défendre ses droits. Cette résolution a été approuvée à une large majorité au 

parlement. Il est fait référence, dans la résolution et lors d'une récente discussion à la 

chambre, au Open-Ended Working Group on Ageing de l'ONU, qui a mis cette question à 

l'ordre du jour de son Assemblée qui se tiendra du 29 mars au 1er avril. 

Nous avons appris récemment que les responsables politiques belges  ont choisi de ne pas 

se conformer à cette résolution pour le moment. Les représentants de notre pays ne 

coopéreront pas activement aux discussions au sein de l'ONU pour l’élaboration d’un 

nouveau traité. Nos représentants considèrent apparemment que les instruments existants 

des Nations Unies sont suffisants pour assurer une meilleure protection des droits des 

personnes âgées. 

Cela signifie que le gouvernement fédéral ignore la résolution du parlement et opte pour 

une approche qui prive les personnes âgées des ressources nécessaires pour défendre leurs 

droits, alors qu’aujourd’hui encore, ils ne sont pas toujours respectés. Une fois de plus, la 

pandémie de Covid a montré que les droits des personnes âgées en Belgique et dans le 

monde ne sont pas suffisamment protégés par les instruments internationaux actuels. Pour 

lutter contre la pandémie de Covid dans le monde, trop de mesures ont été prises 

uniquement sur la base de l’âge. Cet état de fait a été constaté et dénoncé à plusieurs 

reprises, entre autres, par Unia en Belgique. 

Nous demandons de prendre en compte les appels de nombreuses organisations de la 

société civile qui défendent les intérêts des personnes âgées et qui avaient trouvé une 

oreille favorable auprès du parlement. Nous demandons explicitement que soit accordée 

davantage d’attention aux besoins spécifiques des personnes âgées, qui constituent, pour 

les décennies à venir, un groupe croissant et important au sein de la société, tant en 

Belgique que dans le monde. Œuvrer activement à une convention internationale 



permettrait d’offrir aux personnes âgées de tous les pays des instruments qui les aident à 

défendre une meilleure protection sociale et une pleine participation dans la société. 

C'est pourquoi nous insistons pour que les recommandations de la résolution soient tout de 

même présentées à l’assemblée du Open Ended Working Group on Ageing des Nations 

Unies, qui débutera à la fin du mois de mars. De cette manière, la Belgique pourra 

contribuer à la reconnaissance des personnes âgées en tant que citoyens à part entière, 

égaux en droits, et dont les intérêts sont pris en compte dans le cadre d’un traité 

international. Un cadre qui leur offre des instruments pour défendre la législation sur la 

protection sociale et la participation, pour promouvoir des mesures positives qui améliorent 

la qualité de vie. En bref : pour attirer l'attention sur les besoins essentiels de ce groupe 

dans de nombreux domaines de la vie. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération. 

 

• OKRA         

Mark De Soete, Algemeen directeur 
 

• S-Plus 

Corry Maes, Nationaal Verantwoordelijke  
 

• Enéo 

Eric Olbregts, Secrétaire général 
 

• Espace Seniors 

Maïté Frérotte, Secrétaire Générale  
 

• Vief vzw 

Gilbert Raymaekers, Voorzitter 
 

• Neos vzw 

Martin De Loose, Directeur 
 

• CAS (Coordination des Associations de Seniors) 

François Verhulst, Président 
 

• Vlaamse Ouderenraad 

Nils Vandenweghe, Directeur 
 

• CSC-Seniors 

Anne-Marie Balthasart, Présidente 
 

• ACLVB E-Team 

Gert Truyens, Vlaams Gewestsecretaris 
 



• WSM 

Bart Verstraeten, Algemeen directeur 
 

• FOS 

Annuschka Vandewalle, Algemeen secretaris 
 

• SolSoc 

Veronique Wemaere, Directrice 
 

• OXFAM België/Belgique 

Eva Smets, Directrice générale 
 

• Landsbond der Christelijke Mutualiteiten 

Luc Van Gorp, Voorzitter en Elisabeth Degryse, Vice-voorzitter 
 

• Union Nationale des Mutualités Socialistes – Solidaris 

Jean-Pascal Labille, Secrétaire Général  
 

• Nationaal Verbond van Socialistische Mutualiteiten - NVSM 

Paul Callewaert, Algemeen Secretaris  
 

• ACV-CSC 

Marc Leemans, Voorzitter 
 

• ABVV-FGTB fédérale 

Raf De Weerdt, Sécrétaire fédéral 
 

• MOC (Mouvement Ouvrier Chrétien) 

Patrick Feltesse, Conseiller socio-économique MOC 
 

• Beweging.Net 

Peter Wouters, Algemeen Voorzitter 
 

• Initiatiefgroep Ouderenrechtencommissariaat 

Johan Leman 
 

• CD&V-Senioren 

Eric Van Rompuy, Voorzitter 
 

• GroenPlus 

Mieke Vogels, Voorzitter 
 

• ACV-Openbare Diensten 

Jan Mortier, Coördinator Openbare Zorgsector 


